
LIGUE DE NATATION DU CENTRE VAL DE LOIRE 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Mercredi 31 janvier 2024 au siège de la ligue 

- :- :- :- :- 

Présents 

 Président : Michel SAUGET 

 Secrétaire général : Dominique LEFEBURE 

 Trésorier général : Olivier DUPAS 

 Membres : Christophe CLEUZIOU, Serge COHEN, Patrick GASTOU, Patricia LAURENT, 

François MARTIN, Claude MULON, Michèle ROUILLY, Philippe ROUSSEAU, Eric 

THUILLIER, Jacques TISSOT 

Excusés 

 Nathalie BOULAY, David FERDOILLE, Olivier GAULT, Caroline LEFRANC, Séverine 

LISTRAT, Christophe MAILLY, Céline PAGE-SABOURIN 

Invités 

 Cécile DUCHATEAU, Cédric DANIGO, Joël GIRAULT, Magali JOURDAIN 

 

-:- :- :- :- 

Ouverture de la réunion à 19h00  

 

Michel SAUGET souhaite une bonne année 2024 aux participants en y ajoutant des vœux 

de réussite sportive à nos nageurs et nageuses. Il présente l’ordre du jour : 

 Accueil – 5’ (Michel) 

 Validation des PV – 5’ (Dominique) 

o Validation des PV des réunions de bureau des 14 novembre et 16 janvier 

o Validation du PV de la réunion du conseil des territoires du 2 décembre  

 Points administratifs – 15’  

o Etat des licences au 20 janvier 2024 (Michel) 

o Conventionnement FFN/Ligues (Michel) 

o Point sur la labellisation des clubs (Dominique) 

 Point sur la situation particulière des départements – 15’ 

 Affaires sportives – 20’  

o Bilans de la saison toutes discipline (Michel) 

o Modifications éventuelles des programmes 2024 (Cécile – Michèle - François) 

o Point sur la formation des officiels (Serge) 

 Point finances – 20’ (Olivier) 

o Situation de trésorerie au 30 janvier 2024 

o Adoption des tarifs ERFAN 2024/2025 

o Points particuliers sur les finances 

 Réflexions sur le plan de développement Ligue 2025/2028 – 60’ (discussion ouverte) 

o Organisation des élections du 12 octobre 2024 

o Bilans et réflexions sur l’avenir (formations, sportif, communication, développement, 

organisation institutionnelle……) 

 Calendrier institutionnel – 5’ (Michel) 

 Questions diverses – 20’ 



 

VALIDATION DES PV  

Après réponse à la demande d’Éric THUILLIER de complément d’explication concernant 

l’appel à un animateur de VENDOME pour l’organisation des compétitions, les procès-

verbaux de la réunion du comité directeur du 30 septembre 2023, des réunions du bureau 

directeur du 14 novembre 2023 et du 16 janvier 2024 et de la réunion du conseil des 

territoires du 9 décembre 2023 sont validés à l’unanimité des personnes présentes. Ils 

sont tous consultables sur le site de la ligue. 

 

POINTS ADMINISTRATIFS 

o Etat des licences au 20 janvier 2024 (voir annexe 1) 

L’état des licences 2023/2024 n’appelle pas de remarques particulières. Il y a plus de 

100 licences par rapport au nombre connu à la même date en 2023. 
 

o Conventionnement FFN/ligue 

Rien à dire sur le sujet qui reste au point mort sans réponse fédérale. 

o Point sur la labellisation des clubs 

Le tableau récapitulant la liste des clubs labellisés proposés par la ligue à la fédération 

au 12 janvier 2024 est joint en annexe 2. Nous sommes en attente de la parution 

officielle fédérale. 

Dominique LEFEBURE fait un rapide point sur le traitement des demandes de 

labellisation. Les clubs doivent faire un effort dans la rédaction de leur projet 

associatif. 

Pour l’attribution de l’aide versée par la ligue en fin de saison et contrairement à ce qui 

a été décidé en assemblée générale, le comité directeur valide la proposition du bureau 

de retenir la liste des 26 clubs ayant fait une demande valide. 

 

POINT SUR LA SITUATION PARTICULIERE DES DEPARTEMENTS  

Pour le CHER par Jacques TISSOT et Serge COHEN 

Démission du président, David FERDOILLE est président par intérim. 

Concernant la réhabilitation du bassin d’AUBIGNY SUR NERE, le dossier a été transmis au 

CROS CVL. Le bassin d’apprentissage de MEHUN/YEVRE est en cours de remise en état. 

 

Pour l’EURE ET LOIR par Dominique LEFEBURE 

A part l’AG du 16 février 2024, il n’y a rien de spécial à évoquer pour le 28. 

 

Pour l’INDRE par Claude MULON 

Seuls CHATEAUROUX et LA CHATRE fonctionnent normalement dans le département 36.  

La piscine d’ISSOUDUN devrait rouvrir en juillet 2024. 

 

Pour l’INDRE ET LOIRE par Philippe ROUSSEAU et Patrick GASTOU 

La piscine de PORT DE LUYNES-FONDETTES est fermée pendant 1 mois, ce sera probablement 3 

mois en 2025. 

La piscine de SAINT PIERRE DES CORPS est fermée pour problème techniques, les nageurs du 

club sont répartis dans les autres clubs du 37. 

 



Pour le LOIR ET CHER par Eric THUILLIER 

Le département a dû annuler une compétition à SALBRIS pour problème technique. 

Une formation GQS (geste qui sauve) a été organisée et 24 personnes sont inscrites à la 

formation BNSSA organisée par CD41. 

 

Pour le LOIRET par François MARTIN 

Bonne entente entre les clubs. 

La gouvernance du département se déroule bien. 

Fermeture pour travaux de la piscine à GIEN, livraison attendue en 2025. 

 

AFFAIRES SPORTIVES 

o Bilans de la saison toutes disciplines 

Tous les bilans sportifs sont joints en annexe 3. Michèle ROUILLY a transmis au président 

les quelques corrections à apporter. 

 

o Modifications éventuelles des programmes 2024 

Cécile DUCHATEAU évoque les difficultés pour un junior 3 de se qualifier aux 

championnats régionaux si le programme reste en l’état. Elle propose de scinder la 

catégorie Junior/Senior en trois : J1-J2, J3-J4 et J5et + et de réduire le nombre de 

qualifiés à 16 pour les 50 & 100, 8 pour les 200. 

Après débat, le comité directeur donne son accord à l’unanimité des personnes présentes. 

 

Concernant le calendrier, la coupe de France des départements aura lieu à DINAN et non 

à SABLE/SARTHE. Les régionaux benjamins se tiendront à SALBRIS et non à SARAN. 

A noter que les championnats interrégionaux du GRAND OUEST, initialement prévus à 

SAINT MALO le week-end de la Pentecôte, auront lieu à ORLEANS LA SOURCE. 

 

o Point sur la formation des officiels  

Serge COHEN informe le comité directeur de la réussite à l’examen théorique de trois 

nouveaux officiels JUGE ARBITRE en région. Les départements doivent s’assurer que 

leurs sessions de formation JUGES sont bien saisies dans EXTRANAT3.0 

 

POINT FINANCES 

o Situation financière 

Concernant la situation financière de la ligue, il y a : 

- Sur le compte courant, 16976,94 euros ; 

- Sur le livret bleu, 75000 euros ; 

- Sur le livret OBNL, 60000 euros. 

Il reste à rembourser 22597,32 euros du prêt d’acquisition du siège social de la ligue.  

o Adoption des tarifs ERFAN 2024/2025 

Compte tenu de la diversité des profils de stagiaires aux formations de l’ERFAN, il sera 

fait un devis personnalisé et donc, le comité directeur n’a plus à valider les tarifs des 

formations BPJEPS AAN et MSN.  

Le comité directeur valide néanmoins l’augmentation de 5% du cout horaire. 

Pour le CAEPMNS, le coût de la formation est fixé à 252 euros. 



 

o Point particulier sur les finances 

Le trésorier informe le comité que la ligue a reçu de nouveau une facture de 1800 euros 

environ pour la péréquation du plongeon instaurée par la fédération. 

Il informe également que la FFN est encore à la recherche de financement pour la 

préparation de la relève internationale toutes disciplines et pourrait solliciter les ligues sur 

le même principe que pour le plongeon. La facture serait élevée et le ligue serait peut-être 

amenée à la répercuter sur les clubs et les départements. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Michel SAUGET présente la liste des personnalités retenues pour le port de la flamme 

olympique à l’ODYSSEE de CHARTRES le 7 juillet 2024 (voir annexe 4). 

François MARTIN informe de la tenue d’une réunion en visioconférence le 1er février pour 

l’organisation des étapes d’eau libre en région centre de l’été 2024. 

Nathalie BOULAY est désignée pour être la référente « VIOLENCES » de la ligue du 

centre val de Loire de natation. 

 

REFLEXION SUR LE PLAN DE DEVELOPPEMENT DE LA LIGUE 2025/2028 

Un long temps d’échanges a eu lieu entre les membres du comité directeur et avec les 

salariés présents sur l’avenir de la gouvernance de la ligue. A été aussi abordé l’organisation 

des élections prévues le 12 octobre prochain. Un plan de développement 2025/2028 est en 

cours de rédaction et toutes les bonnes volontés de participation à sa rédaction seront les 

bienvenues. 

 

CALENDRIER INSTITUTIONNEL 

Voir calendrier en annexe 5. La prochaine réunion du comité directeur est le mercredi 22 

mai 2024 au siège de la ligue.  
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